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Le regard des Français sur la taxation des allocations familiales et chômage, 

ainsi que des retraites 
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Enquête réalisée en ligne les 19 et 20 février 2013. Echantillon de 1 328 individus représentatifs de la population française 

âgée de 18 ans et plus, à partir de l’access panel Harris Interactive. Méthode des quotas et redressement appliquée aux 

variables suivantes : sexe, âge, catégorie socioprofessionnelle et région de l’interviewé(e). 
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Suite aux déclarations de Didier Migaud, premier président de la Cour des Comptes, estimant que la fiscalisation 

des allocations familiales et des pensions de retraite pouvait être une piste pour augmenter les recettes de 

l’Etat, LCP a sollicité Harris Interactive afin de mesurer le degré d’acceptabilité de différentes mesures touchant 

les allocations familiales et de chômage ainsi que les retraites. Bien que sensibles à l’argument de la nécessité 

de rééquilibrer les comptes publics
1
, les Français n’apparaissent pas aujourd’hui prêts à accepter toutes les 

solutions pour y parvenir, et indiquent ainsi être majoritairement réfractaires à toute mesure qui se traduirait 

par une hausse de l’imposition.  

 

 

Que retenir principalement de cette enquête ? 

 

 Si les Français sont majoritairement favorables au fait de repenser le système de distribution des 

allocations familiales, aujourd’hui accordées à l’ensemble des foyers sans distinction de ressources, 

55% se déclarent opposés à l’idée de les fiscaliser en les intégrant dans les revenus du foyer soumis aux 

impôts.  

                                                
1
 Rappelons à ce titre que 38% des Français indiquaient que la lutte contre les déficits publics et la dette constituait un 

thème ayant fortement compté dans leur vote lors du 1
er

 tour de l’élection présidentielle. Enquête Harris Interactive/ Viadeo 

pour M6 réalisée le 22 avril 2012. Echantillon de 2 935 individus représentatifs des personnes inscrites sur les listes 

électorales, issu d’un échantillon représentatif de la population française âgée de 18 ans et plus. 
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 La question de l’accélération de la dégressivité des allocations chômage, également soulevée il y a peu 

par la Cour des Comptes, suscite un regard critique de la part de la population : ainsi, 58% des Français 

déclarent y être opposés. En revanche, la proposition d’abaisser le plafond d’indemnisation, et par 

conséquent les allocations chômage les plus élevées, ou encore celle de durcir les conditions selon 

lesquelles les chômeurs peuvent refuser une offre de Pôle Emploi obtiennent plutôt l’adhésion des 

Français (respectivement 65% et 60%). Toutefois, ces chiffres cachent de fortes disparités entre les 

sympathisants de Droite qui soutiennent largement ces perspectives et la majorité des sympathisants de 

Gauche, qui s’y montre opposée.  

 

 Enfin, ce sont les solutions envisagées sur les retraites qui rencontrent le plus l’opposition des 

Français : ni l’allongement de la durée de cotisation (50% opposés), ni l’augmentation des cotisations 

(62%), ni le gel des retraites (66%) ou encore leur soumission à un taux de CSG semblable aux revenus 

du travail (70%) n’apparaissent comme des solutions acceptables aux yeux des Français.  
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Dans le détail :  

 

Des allocations familiales à repenser mais pas à fiscaliser selon les Français  

 

Interrogés sur leur opinion à l’encontre de différentes mesures visant les allocations familiales, les Français ne 

se montrent pas « fermés » à une évolution des modalités de distribution de ces allocations, mais refusent en 

majorité leur fiscalisation.  

 

En effet, 79% indiquent être favorables (dont près la moitié, 47%, tout à fait favorables) à l’idée de geler leur 

revalorisation pour les plus hauts revenus, et près des trois-quarts considèrent également positivement l’idée 

de restreindre leur distribution sous conditions de ressources (73%, dont 43% tout à fait favorables). Certes, 

sur ce dernier point, les parents d’enfants apparaissent un peu moins favorables que les personnes n’ayant pas 

d’enfant (67% contre 75%), mais il demeure que cette proposition est globalement acceptée par toutes les 

catégories de population.  Notons que les sympathisants de Gauche et électeurs de François Hollande au 1
er

 tour 

de l’élection présidentielle de 2012 apparaissent les plus favorables à ces deux propositions (respectivement 

85% et 80% pour les sympathisants de Gauche, 85% et 79% pour les électeurs de l’actuel Président), y voyant 

sans doute un mouvement vers une plus grande justice sociale. Les sympathisants de Droite sont également 

majoritairement favorables à ces deux mesures, mais dans des proportions moindres (respectivement 68% et 

62%).  Les seuls qui se montrent majoritairement opposés à la restriction des allocations familiales sous 

conditions de ressources sont les individus appartenant aux foyers les plus aisés (52% opposés). A l’opposé, les 

jeunes de 18 à 24 ans et les foyers les plus modestes ainsi que les personnes seules soutiennent massivement 

cette idée (respectivement 91%, 81% et 82%).  

 

 

Ainsi, les Français approuvent majoritairement 

l’idée qu’il serait bénéfique pour les finances 

publiques de repenser les modalités 

d’attribution des allocations familiales. En 

revanche, ils se déclarent majoritairement 

opposés à l’idée de les fiscaliser en les intégrant 

dans les revenus du foyer soumis à l’impôt 
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(55% opposés, dont même 26% tout à fait opposés, contre 44% favorables). Cette mesure apparait sans doute 

comme une remise en cause du statut de l’allocation, qui n’est pas perçue par les Français comme une forme de 

revenus. On constate cependant que l’idée rebute moins les hommes que les femmes (53% favorables contre 

35%), les personnes âgées que les jeunes de 25 à 34 ans en âge d’avoir des enfants (53% contre 21%), les plus 

aisés que les moins aisés (48% contre 27%) et les personnes sans enfant que celles avec enfant(s) (47% contre 

37%). Autre constat : alors qu’ils se montraient moins favorables aux propositions précédentes, les 

sympathisants de Droite défendent à hauteur de 46% la fiscalisation des allocations familiales, soit une 

proportion légèrement supérieure à celle des sympathisants de Gauche en accord avec cette idée (43%).  

 

 

Les Français approuvent l’idée de diminuer les allocations chômage pour les plus hauts revenus mais pas 

d’accélérer leur dégressivité  

 

Concernant les allocations chômage, les Français indiquent majoritairement être favorables à un durcissement 

des conditions d’attribution pour les chômeurs qui refuseraient des offres de Pôle Emploi et à un abaissement 

du montant des allocations les plus élevées aujourd’hui. En revanche, la proposition d’une plus forte 

dégressivité de ces allocations dans le temps suscite davantage le débat.  

 

En janvier 2011, Pierre Méhaignerie, alors  président UMP de la commission des affaires sociales de l'Assemblée 

nationale, avait proposé de plafonner les allocations chômage des cadres. Depuis, cette proposition a ressurgit à 

plusieurs reprises,  le système français étant décrit comme un dispositif d’indemnisation du chômage parmi les 

plus généreux au monde, en particulier pour les hauts salaires (avec des indemnités pouvant atteindre plus de 

6000€ mensuels). Aujourd’hui, près des deux-tiers de la population se déclarent favorables à ce principe 

d’abaissement du plafond d’indemnisation, ce qui conduirait à diminuer les allocations chômage les plus 

élevées (65%, dont 27% tout à fait favorables). Notons que les membres des catégories supérieures y sont un 

peu moins favorables que les catégories populaires (60% contre 64%). Les principaux concernés par cette 

mesure, à savoir ceux dont le foyer gagne plus de 5000€ nets mensuels, s’y opposent à hauteur de 54%. En 

revanche, on note peu de différences dans les réponses selon la sympathie partisane ou le vote lors de l’élection 

présidentielle de 2012.  



 

  5 

 

De même, la proposition de durcir les conditions 

selon lesquelles les chômeurs peuvent refuser 

un emploi proposé par Pôle Emploi (selon leur 

formation, le niveau de rémunération ou encore 

la localisation du poste) suscite majoritairement 

l’adhésion des Français. Ainsi, 60% mentionnent 

être favorables à cette proposition, dont 30% 

tout à fait favorables. Si la première mesure ne 

provoquait pas de fracture Gauche / Droite, on constate que sur ce point, les sympathisants de Droite et 

d’Extrême-Droite acquiescent majoritairement à ce durcissement (75%) tandis que les sympathisants de Gauche 

portent un regard beaucoup moins amène (38%).  Notons que cette proposition fait débat parmi les membres 

des catégories populaires (52% favorables pour 48% opposés) ainsi que parmi les plus jeunes. Les très faibles 

revenus sont même une assez large majorité à s’y déclarer opposés (58%).  

 

Enfin, l’idée de réduire davantage les allocations chômage dans le temps n’est approuvée que par 41% des 

sondés, dont 16% tout à fait. Les plus aisés en revanche se déclarent, à une courte majorité,  favorables à cette 

proposition (52%), alors même qu’ils refusaient l’abaissement du plafond d’indemnisation. Sur cette dernière 

proposition, les sympathisants de Droite et d’Extrême-Droite se montrent de nouveau beaucoup plus favorables 

que les sympathisants de Gauche (58% contre 22%).  

 

 

Les propositions sur les retraites sont celles qui cristallisent le plus l’opposition des Français  

Nous l’avons vu, les Français semblent ouverts à certaines propositions concernant les allocations familiales et 

les allocations chômage. En revanche celles portant sur les retraites suscitent beaucoup plus de circonspection 

voire de rejet.  

 

48% des Français se déclarent favorables (dont 14% tout à fait) à l’allongement de la durée de cotisation des 

actifs contre 50% opposés (dont 20% tout à fait). Les inactifs et les plus âgés ainsi que les sympathisants de 

Droite apparaissent comme les plus nombreux à soutenir cette idée (respectivement 61%,  76% et 67%), et sont 

rejoints en cela, bien que dans une moindre mesure, par les hommes (55%), les plus aisés (58%) et les plus 
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diplômés (55%). A l’opposé, les femmes (56%), les personnes de 35 à 49 ans (67%) ou de 50-64 ans (55%), les 

membres des catégories populaires (69%), les plus bas revenus (60%) et les sympathisants de Gauche (62%) 

mais aussi du Front National (59%) se 

montrent davantage que la moyenne 

réfractaires à cette solution.  

 

L’augmentation des cotisations patronales 

et salariales n’est guère mieux acceptée : 

seuls 36% y voient une bonne solution 

contre 62%. Une nouvelle fois, les inactifs 

se démarquent par une plus forte 

adhésion, même si celle-ci demeure 

minoritaire (44%). On relève que cette perspective, contrairement à la précédente, est mieux envisagée à 

Gauche qu’à Droite (46% contre 30%).  

 

L’idée de geler les retraites, afin qu’elles progressent moins vite que l’inflation, semble être vue comme une 

entorse directe au pouvoir d’achat qui ne rencontre l’adhésion que de 32% des Français. Et sur ce point, les plus 

critiques se retrouvent parmi les inactifs et les plus âgés (71% et 73% opposés pour 66% en moyenne). De 

même, le fait de relever le taux de la CSG pour les retraités afin de l’aligner sur celui des actifs n’est approuvé 

que par 28% des répondants et 23% des plus âgés. Ainsi, ces derniers refusent tout ce qui impacterait 

directement leurs finances et préfèrent à ces solutions celles qui touchent les salariés actuels. Politiquement, les 

sympathisants de Gauche comme de Droite ne voient pas favorablement ces deux solutions.  

 

 

*-*-*-*-*-*-*-*-*-*-*-*-*-*-*-*-*-*-*-*-*-* 

 

Merci de noter que toute diffusion de ces résultats doit être accompagnée d'éléments techniques tels 

que : la méthode d'enquête, les dates de réalisation, le nom de l'institut – Harris Interactive-, la taille 

de l'échantillon. 
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